
COMMUNE DE GRAND CHAMP  

 

 

 

38 

CHAPITRE V - REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES UL 

NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
La zone UL est une zone urbaine équipée, ou en voie d’équipement, destinée à 
accueillir des activités ayant un rapport direct avec le tourisme, le sport et les loisirs. 

Elle ne peut recevoir que des installations compatibles avec les activités sportives, de 
loisirs, de plein air, ainsi que des installations liées aux activités culturelles ou 
éducatives. 
 
 
 
Rappels 
 
− L’édification des clôtures est soumise à déclaration conformément aux dispositions 

des articles L 441-1 et R 441-1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 
 
− Les installations et travaux divers sont soumis à autorisation selon les dispositions 

prévues aux articles L 442-1 et R 442-1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 
 
− La démolition de tout ou partie d’un bâtiment, à quelque usage qu’il soit affecté 

est, en préalable soumise à permis de démolir dans les secteurs visés à l’article  
L 430-1 du Code de l’Urbanisme, notamment dans les zones concernées par les 
sites et monuments historiques. 

 
− Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation dans les espaces 

boisés classés au titre de l’article L 130-1 du Code de l’Urbanisme et figurant 
comme tels aux documents graphiques du présent P.L.U.(sauf dans les cas de 
dispense de cette demande d’autorisation fixés par l’arrêté préfectoral du 19 
décembre 1978). 

 
 

ARTICLE UL 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l'article UL2 sont interdites. 

 
 

ARTICLE UL 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Sont admises : 
 

Sans condition les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 

− Les constructions, installations, équipements et aménagements nécessaires au 
fonctionnement des activités sportives ou de loisirs et des activités culturelles ou 
éducatives. 

− Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services 
publics et des équipements d’intérêt collectif. 

− Les aires de stationnement. 
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− Les aires de jeux et de sports ouvertes au public. 
− Les terrains de camping et de caravanage. 
− Les affouillements et exhaussements du sol nécessaires à la réalisation des 

constructions et équipements précités. 
 

Sous réserve de leur compatibilité avec l’environnement et de leur intégration au 
site et sous condition qu’ils ne constituent pas une gêne pour le voisinage : 
 
− Les constructions à usage commercial, si elles sont liées à la vocation touristique 

de la zone. 
 
− Les constructions à usage d'habitation à condition qu'elles soient destinées au 

logement de personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer 
la direction, la surveillance ou le gardiennage des établissements et des services 
généraux autorisés dans la zone. 

 
− La réhabilitation des constructions existantes, ainsi que les chemins piétonniers et 

les objets de mobilier urbain destinés à l’accueil ou à l’information du public, 
lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou l’ouverture au public de ces espaces 
naturels. 

 
 

ARTICLE UL 3 - VOIRIE ET ACCES 
 

I.Voirie 
 

-   Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou    
privées doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations 
qu'elles doivent desservir. 

 
-   Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 

exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile. 
 

II. Accès 
 
− Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée : 

répondant aux caractéristiques définis au point I ci-dessus. 
 

− Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la 
moindre gêne à la circulation publique. 

 
− Les accès sur une voie ouverte à la circulation générale doivent être aménagés de 

telle manière que l'accès des véhicules utilitaires puisse s'effectuer sans 
manœuvre dangereuse sur la voie principale. 

 
 
 
 
 
 
 

 
ARTICLE UL 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
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I. Alimentation en eau 
 
Toute construction ou installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau doit être 
desservie par une conduite de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes 
et raccordée au réseau public. 
 

II. Électricité - téléphone 
 

Les réseaux d’électricité basse-tension et de téléphone devront être réalisés en 
souterrain à la charge du maître d’ouvrage sauf contraintes particulières. 
 

III. Assainissement 
 
a. Eaux usées 
 
Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations classées, toute 
construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations 
souterraines de caractéristiques suffisantes raccordées au réseau public 
d'assainissement. 

 
En l'absence  d'un réseau public d'assainissement, et si la nature des rejets le permet, 
les installations individuelles d'assainissement, conformes aux normes fixées par la 
réglementation en vigueur, sont admises, dans le cas où le terrain est reconnu apte à 
recevoir de telles installations. Le système d’assainissement doit être adapté à la 
pédologie, à la topographie et à l’hydrologie du sol. 
 
b. Eaux pluviales 
 
Le terrain doit être aménagé afin de limiter au maximum les débits évacués de la 
propriété. Toute demande de permis de construire devra être accompagnée d’une notice 
à ce sujet. 
 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement du surplus des 
eaux pluviales dans le réseau collecteur. 
 
En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires 
au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser des dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
 
 
ARTICLE UL 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 

CONSTRUCTIBLES 
 

− Sans objet. 
 
 

ARTICLE UL 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
− Le long des voies du domaine public très fréquentées (ou appelées à le devenir), 

les constructions nouvelles doivent respecter la marge de recul minimale dont la 
largeur par rapport à l'axe de la voie est portée aux documents graphiques du 
présent Plan Local d’Urbanisme. 
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− Dans les marges de recul ci-dessus désignées, les aires de stationnement comme 
les dépôts de matériels ou de matériaux sont interdits. 

 
− L'implantation des équipements directement liés et nécessaires à la route 

(stations-service) relève aussi de la réglementation spécifique les concernant. 
 
 

ARTICLE UL 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

 
− Les constructions, doivent être implantées à une distance de ces limites, au moins 

égale à la moitié de leur hauteur mesurée à l'égout de toiture sans pouvoir être 
inférieure à 3,00 m. 

 
 

ARTICLE UL 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Aucun minimum de distance n’est imposé. 

 
 

ARTICLE UL 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Sans objet 
 
 

ARTICLE UL 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

− La hauteur maximale des constructions est fixée à 12 m. Toutefois, une hauteur 
supérieure pourra être admise dans le cas d'activité comportant des impératifs 
techniques particuliers. 

 
 

ARTICLE UL 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS - 
PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE 

 
− Les constructions doivent s'intégrer à leur environnement. Les différents types 

d'occupation ou d'utilisation du sol autorisés peuvent être refusés ou n’être 
accordés que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les 
constructions ou les aménagements prévus, par leur situation, leur architecture, 
leurs dimensions ou leur aspect extérieur sont de nature à porter atteinte au 
caractère des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi 
qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 
 
Clôtures 
Les clôtures éventuelles doivent être constituées de grillage simple sur poteaux 
métalliques ou en bois dont la hauteur maximale ne devra pas excéder.2 m, doublée de 
haies végétales, sauf nécessité impérative liée au caractère de l'établissement. 
ARTICLE UL 12 - REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
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− Le stationnement des véhicules automobiles (utilitaires et ceux du personnel) et des 
deux roues, correspondant aux besoins des constructions et installations, doit être 
assuré en dehors des voies publiques. Il en est de même du chargement et du 
déchargement des véhicules utilitaires. 

 
L'annexe du présent règlement fixe les normes applicables (annexe n° 1). 

 
 

ARTICLE UL 13 - REALISATION D’ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

− Les terrains classés aux documents graphiques du présent P.L.U. comme 
espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer sont soumis aux dispositions de 
l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme. 
 

− Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des 
plantations équivalentes. 
 

− Les marges d'isolement, notamment par rapport aux voies et par rapport aux 
autres zones, doivent être paysagées. 

 
 

ARTICLE UL 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 

− Il n'est pas fixé de coefficient d'occupation du sol ; les possibilités maximales 
d'occupation du sol résultent de l'application des règles fixées au présent chapitre. 
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